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RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE 
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Exercice 2010 
----- 

 
 
 
 

 
Cadre législatif et réglementaire 
 
 
Article 73 de la Loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de 
l’environnement (dite Loi Barnier), codifié à l’article L.2224-5 du Code général des collectivités 
territoriales (CGCT) : 
 
« Le Président présente à son assemblée délibérante un rapport sur le prix et la qualité du service public 
d’eau potable destiné notamment à l’information des usagers. 
 
Ce rapport est présenté au plus tard dans les 6 mois suivant la clôture de l’exercice concerné. 
 
Le rapport et l’avis de l’assemblée délibérante sont mis à disposition du public dans les conditions prévues 
à l’article L.1411-13. 
 
Un décret fixe les indicateurs techniques et financiers figurant obligatoirement dans le rapport ainsi que les 
autres conditions d’application du présent article. » 
 
 
Décret n° 2007-675 du 2 mai 2007 pris pour l'application de l'article L.2224-5 et modifiant les annexes V et 
VI aux articles D.2224-1 à D.2224-3 du code général des collectivités territoriales 
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I. – CARACTERISATION TECHNIQUE DU SERVICE 

 
  
 I.1 – Présentation du territoire desservi 
 
Le SMIPEP comprend 35 collectivités publiques membres, desservies au moyen de : 

6 579 mètres de canalisations d’adduction, 
153 962 mètres de canalisations de transport (soit – 2 840 m supprimés en 2009), 
58 branchements, 
(Données du délégataire). 

 
Le SMIPEP contribue, au moyen des livraisons d’eau à ses collectivités publiques adhérentes, à 
l’alimentation d’une population de 21404 habitants (chiffres INSEE 2006) répartie sur 28 communes, 4 
communes-centres et 13 communes associées, ainsi qu’à l’alimentation d’une zone artisanale de  
300 équivalents-habitants. 
 

Particularités : 

- La Commune de Grandchamp n’est pas raccordée tout en étant adhérente. 

- Le Syndicat intercommunal des eaux du Nord Bassigny dispose d’une interconnexion de secours sans 
être adhérent. 

- La Communauté de Communes de la Vingeanne est adhérente uniquement pour desservir la zone 
artisanale de Langres-Sud. 

 

Le tableau ci-après distingue les territoires desservis pour chaque collectivité adhérente  

 

Légende : 

Collectivités adhérentes 
  

Territoires desservis 
  

    a : communes       1 : commune  
    b : communes fusionnées       2 : commune centre  
    c : EPCI       3 : commune associée  
       4: zone d'activités  
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 Collectivités adhérentes  Territoires desservis Habitants   
 Désignation Type Désignation  Type 

1 Anrosey a Anrosey 166 1 

2 Arbigny-sous-Varennes a Arbigny-sous-Varennes 87 1 
3 Bize a Bize 79 1 
4 Chalindrey a Chalindrey 2 704 1 
5 Champigny-lès-Langres a Champigny-lès-Langres 435 1 
6 Champsevraine b Corgirnon 339 3 
7 Chanoy a Chanoy 136 1 
8 Chatenay-Mâcheron a Chatenay-Mâcheron 112 1 
9 Chatenay-Vaudin a Chatenay-Vaudin 54 1 
10 Chaudenay a Chaudenay 305 1 
11 Culmont a Culmont 586 1 
12 Flagey a Flagey 83 1 
13 Grandchamp a Grandchamp 78 1 
14 Guyonvelle a Guyonvelle 121 1 
15 Haute-Amance b Hortes 570 2 
   Rosoy-sur-Amance 202 3 
   Troischamps 65 3 

16 Humes-Jorquenay b Jorquenay 171 3 
17 Laferté-sur-Amance a Laferté-sur-Amance 118 1 
18 Langres b Langres 8 317 2 
19 Lecey a Lecey 216 1 
20 Maizières-sur-Amance a Maizières-sur-Amance 118 1 
21 Neuilly-l'Evêque a Neuilly-l'Evêque 643 1 
22 Orbigny-au-Mont a Orbigny-au-Mont 159 1 
23 Orbigny-au-Val a Orbigny-au-Val 96 1 
24 Parnoy-en-Bassigny a Parnoy-en-Bassigny 315 1 
25 Peigney a Peigney 347 1 
26 Pisseloup a Pisseloup 51 1 
27 Rougeux a Rougeux 137 1 
28 Saint-Maurice a Saint-Maurice 140 1 
29 Saints-Geosmes a Saints-Geosmes 927 1 
30 Soyers a Soyers 80 1 
31 Terre-Natale b Varenne-sur-Amance 308 2 
   Chézeaux 72 3 

32 Torcenay a Torcenay 510 1 
33 Val-de-Meuse b Montigny-le-Roi 1 115 2 
   Avrecourt 139 3 
   Epinant 88 3 
   Lécourt 59 3 
   Maulain 65 3 
   Meuse 110 3 
   Provenchères-sur-Meuse 232 3 
   Ravennefontaines 70 3 
   Récourt 64 3 
   Saulxures 125 3 

34 Syndicat Celsoy-Montlandon c Celsoy 104 1 
   Montlandon 164 3 

35 Com de Com de la Vingeanne c Zone d'activités Langres Sud 300 4 
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 I.2 – Mode de gestion du service 
 
Le SMIPEP a confié à la Compagnie des Eaux et de l’Ozone (CEO), filiale du groupe Veolia 
Environnement, au terme d’un contrat d’affermage conclu en 1992 pour une durée de 20 ans, la gestion des 
ouvrages, équipements et installations du service public de production, que le SMIPEP a remis à son 
Délégataire. L’avenant n°4 au contrat d’affermage, adopté le 19 novembre 2010 par le Comité syndical, fixe 
au 31 décembre 2012 l’échéance du contrat d’affermage. 
 
 
 
 I.3- Origine et quantités d’eau prélevées dans le milieu naturel 

 

Points de prélèvements Nature des ressources Volumes prélevés (m3) 

Lac de la Mouche 
  Prise d’eau brute 

Eau de surface 
 

 ? 
 

Lac de la Liez 
  Prise d’eau brute 

Eau de surface ? 

Lac de Charmes 
  Prise d’eau brute 

Eau de surface ? 

Nappe de Rolampont 
  3 forages 

Eau souterraine 269 808 

          

 Le volume total d’eau brute prélevée :     Total : 1.984.319 m3  

 

Les réservoirs de Charmes, de la Liez et de la Mouche n’ont pas connu un étiage sévère en 2010.  

La période estivale n’a pas connu de longue période sèche ce qui a permis un renouvellement satisfaisant 
des ressources. 
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 II.3 - Quantités d’eau produite, transportée et vendue 
 
 
Volumes produits (m3) Volumes introduits dans le 

réseau de transport (m3) 
Volumes distribués et facturés 
(m3) 

Station de Rolampont :    
Usine de Champigny :  
Total :                           

    
1.730.044 

 
1.615.184 

 
 

Le rendement global des ouvrages d’adduction et de production ne cesse de se dégrader : il chute à 87,2 % 
(88,1% en 2009 - 90,2% en 2008 et 91,6 % en 2007). 

L’usine de Champigny a vu ses besoins en eau de service se stabiliser à 254.275 m3 après une augmentation 
de 40.624 m3 en 2009 et une augmentation de 36.138 m3 en 2008.  

Le rendement du réseau de transport se maintient à 93,4 %. 

Le volume produit reste inférieur de 37 % aux capacités nominales de production (2.737.500 m3). 

Le SMIPEP dispose d’une réserve de production de 1.000.000 m3, disponible pour le développement des 
besoins de ses collectivités adhérentes et/ou pour accueillir de nouvelles collectivités. 

Les volumes consommés et facturés enregistrent une baisse historique de - 12,6% (soit – 232.066 m3) après 
une croissance continue jusqu’en 2008. 

Cette baisse résulte principalement d’une baisse spectaculaire des livraisons d’eau à Val de Meuse (-158.000 
m3 soit - 36 %) Chalindrey (- 13.000 m3) et à Langres (- 37.000 m3). 
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II. – TARIFICATION DE L’EAU ET RECETTES DU SERVICE 
 

 II.1  – Présentation générale des modalités de tarification de l’eau 

Les statuts du SMIPEP définissent, dans l’article 6, quatre postes de contributions des collectivités 
adhérentes aux frais du service : 
 
I – Frais d’amortissement des emprunts 
II – Frais fixes d’exploitation 
III – Frais syndicaux indépendants de l’exploitation 
IV – Frais proportionnels d’exploitation 
 
 
Les contributions des postes I et III font l’objet d’une cotisation appelée par le SMIPEP auprès des 
collectivités membres. 
La rémunération des postes II et IV compose la rémunération du Délégataire aux termes des 
dispositions de l’article 32 du contrat d’affermage, modifiées par les dispositions de l’avenant 4. 
 
La rémunération du Délégataire se trouve contractuellement indexée par le calcul semestriel d’une 
formule de variation, chaque année, les 1er janvier et 1er juillet, qui détermine le tarif applicable 
respectivement au 1er et au 2ème semestre civils. 
 
Le calcul détaillé de la formule de variation figure en annexes 1 et 2, respectivement pour le 1er et 
2ème semestre 2010. 
 
 
 II.2 – l’ensemble des éléments relatifs au prix du m3 d’eau 

 

 part fixe 
Délégataire  
(euro HT/hab) 

part 
proportionnelle  
(euro HT/m3) 

part fixe 
SMIPEP 
(euro /hab) 

part 
proportionnelle 
Agence de l’eau 
(euro HT/m3) 

1er semestre 2010 9,750 0,3793 18 0,0376 
2ème semestre 2010 9,8339 0,3793 18 0,0376 
Evolution 2010/2009   +/- 0 % - 10,7% 

 

Remarque : la cotisation syndicale, dont le montant a été fixé par délibération du comité syndical 
en date du 26 mars 2010, comprend la redevance versée à Voies Navigables de France qui s’est 
élevée à  28 552,20 € en 2010 pour une assiette correspondant au volume prélevable dans les lacs, soit 
6.132.000 m3. 

 

Les parts fixe et proportionnelle du Délégataire, ainsi que la redevance des agences de l’eau sont 
assujetties à la TVA au taux de 5.5 %. 
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 II.3 – Recettes liées à la facturation de l’eau 

Montant des recettes du SMIPEP :   385 272 euros HT 

Montant des recettes du Délégataire :    779.716 euros HT (-21,7% en 2010 contre -2,3% en 2009) 

Cette baisse conjoncturelle de la rémunération enregistrée par le Délégataire s’explique par la baisse 
des volumes facturés conjuguée à la renégociation tarifaire résultant de l’avenant n°4 présentant un 
impact annuel moyen de -9,2% ajouté à la régularisation de son effet rétroactif  au 1er juillet 2009. 

 

III. – INDICATEURS DE PERFORMANCE 
 

 
 III.1- Qualité de l’eau produite 

 

 III.1.1. - Règlementation 

 a - Normes de qualité 

« Toute personne qui offre au public de l'eau en vue de l'alimentation humaine, à titre onéreux ou à titre 
gratuit et sous quelque forme que ce soit […] est tenue de s'assurer que cette eau est propre à la 
consommation. » (Code la santé publique – article L.1321-1) 

La directive n°98/83/CE du Conseil de l’Union Européenne fixe les exigences minimales en matière de 
normes de potabilité que les eaux destinées à la consommation humaine doivent satisfaire. 

Cette directive a été transposée en droit français par le décret n° 2001-1220 du 20 décembre 2001 et se 
trouve codifiée, depuis mai 2003, aux articles R. 1321-1 à R. 1321-66 du code de la santé publique. 

Ces dispositions réglementaires, modifiées depuis par le Décret n°2007-49 du 11 janvier 2007 relatif à la 
sécurité sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine, imposent des normes très strictes : 

- ne pas contenir de micro-organismes, de parasites ou toutes autres substances constituant un danger 
potentiel pour la santé des personnes, 

- être conformes à des limites de qualité pour les paramètres susceptibles de générer des effets 
immédiats ou à plus long terme sur la santé des consommateurs, 

- satisfaire à des références de qualité, valeurs indicatives établies à des fins de suivi des installations 
de production et de distribution d’eau et d’évaluation de risques pour la santé des personnes. 
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 b - Organisation du contrôle 

« Le contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine, qui relève de la compétence de 
l'Etat, comprend notamment des prélèvements et des analyses d'eau réalisés par les services du représentant 
de l'Etat dans le département ou un laboratoire agréé par le ministre chargé de la santé et choisi par le 
représentant de l'Etat dans le département. » 

(Code la santé publique – article L.1321-5) 

 

 III.1.2- Résultats 

  
a. Résultats des paramètres analysés pour les ressources : 
 

 Contrôle officiel Contrôle du délégataire 
 Nombre 

total 
Non 

conforme 
Nombre 

total 
Non 

conforme 
Microbiologie 32 0 142 0 
Physico-chimie 35 0 409 0 

 
 
 
 

 b. Résultat des paramètres analysés pour les zones de distribution : 
 
 

Paramètres soumis à une Limite de qualité 
 

 Contrôle officiel Contrôle du délégataire 
 Nombre 

total 
Non 

conforme 
Nombre 

total 
Non 

conforme 
Microbiologie 64 0 44 0 
Physico-chimie 908 0 43 0 

 
 
 
 

Paramètres soumis à une référence de qualité 
 

 Contrôle officiel Contrôle du délégataire 
 Nombre 

total 
Non 

respect 
Nombre 

total 
Non 

respect 
Microbiologie 128 0 56  
Physico-chimie 347  273  
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 c. Composition de l’eau :  
 
Les données sont celles observées aux points de mise en distribution : 
 

 Valeur Contrôle du délégataire 

Paramètres Mini Maxi 
Valeur du seuil 

et unité 
Nombre 

d’analyses 
Dureté 15,64 39 °F 40 

Calcium 55 134 mg/l 8 
Magnésium 4,5 14 Mg/l 8 

Pesticide 
totaux 

0 0,06 0.5 µ/l 4 

Nitrates 0 22,8 50 mg/l 38 
Sodium 6,7 13,3 200 mg/l 8 

Potassium 1,1 2,2 mg/l 8 
Chlorures 16,7 30,7 250 mg/l 38 
Sulfates 17,1 60,8 250 mg/l 38 

Fluorures 60 140 1500 µ/l 3 

 

 
III.2- Indice de connaissance et de gestion patrimoniale du réseau : 60 points sur 100 

III.3- rendement du réseau de transport : 93,4 % 

III.4- Indice linéaire des pertes en réseau : 2,04 m3/km.jour 

A rendement constant et à consommation en baisse de – 12,6 %, le volume de pertes a baissé de 
16.000 m3 pour s’établir à 114.860m3 (contre 204.632 m3 en 2006 !)  
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IV. – FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 
 IV.1 – Montants financiers des travaux engagés en 2010  

 a – les travaux d’amélioration 

 
Depuis sa création le syndicat s'est donné comme objectif de fournir aux collectivités adhérentes 

l’eau en quantité et en qualité suffisante. 
 
L’année 2010 a vu se poursuivre la mise en oeuvre du programme « Périmètre de Protection » d’un 
coût global estimé de 414.840 euros. Le Montant des subventions pour cette opération est de  248 
780.00 € par l’Agence de l’Eau Seine Normandie. 
 
Enfin, la sécurisation électrique des installations de production s’est poursuivie en 2010 avec 
l’installation d’un groupe électrogène à l’usine de Champigny et d’un groupe électrogène mobile 
pour les stations d’exhaure. 
 
 

 b – les travaux de renouvellement 
 
Dans le cadre de ses obligations contractuelles, le Délégataire a procédé au remplacement des 
équipements suivants au cours de l’année 2009, valorisés selon ses soins pour un montant total de        
32 047,39 euros HT (montants Délégataire) : 

 
UPR CHAMPIGNY 
- 25/11/2010 : Changement de la porte du local des produits de traitement 
(FINANCEMENT SMIPEP) 
UPR CHAMPIGNY 
- 30/12/2010 : Changement des 3 résistances, plus alumine et remplacement du filtre 
(grillage) au fond de la cuve 1 de l'ozoneur 
UPR CHAMPIGNY - 16/12/2010 : Changement de 20 relais dans armoire ET01 
UPR CHAMPIGNY 
- 13/12/2010 : Changement de l'électrovanne d'injection de chlore, plus augmentation 
du débit de chlore 
UPR CHAMPIGNY - 08/09/2010 : Mise en place d'un onduleur sur la supervision 
UPR CHAMPIGNY 
- 08/09/2010 : Changement des 3 électrodes (électrodes de travail, de référence, contre 
électrodes), plus électrolyte, plus nettoyage complet, plus calibration, plus ajout d'une 
résistance de 4,7 Ohms sur ozoneur 
UPR CHAMPIGNY - 27/08/2010 : Changement pressostat sur air de lavage filtre à charbon 2 
UPR CHAMPIGNY 
- 30/07/2010 : Changement des manchettes antivribatilles sur les ballons hydrochoc 1 
et 2 
UPR CHAMPIGNY 
- 26/07/2010 : Changement vanne pneumatique refroidissement ozoneur jocoumatic, 
plus électrovanne refroidissement eau pour circuit d'air 
UPR CHAMPIGNY 
- 30/06/2010 : Changement clapet de pied, plus crépine de la pompe 2 Chanteroy ainsi 
que les crépines d'aspirations pompe 1 et 3 Chanteroy 
UPR CHAMPIGNY - 29/06/2010 : Mise en place du nouveau motoréducteur agitateur rapide I = 2,2 A 
UPR CHAMPIGNY 
- 11/06/2010 : Changement du compresseur d'air 2, mise en place d'un nouveau 
compresseur ASK 27 (modification hydraulique et électrique) 
UPR CHAMPIGNY 
- 01/06/2010 : Changement disjoncteur primaire transfo (QS10) 16 A et secondaire 
(QS11) 10 A 
UPR CHAMPIGNY - 28/05/2010 : Changement disjoncteur moteur sur pompe EB 1 
UPR CHAMPIGNY - 20/04/2010 : Changement électrovanne FS4 
UPR CHAMPIGNY - 08/04/2010 : Changement actionneur de la vanne entrée eau de lavage F4 
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UPR CHAMPIGNY - 08/04/2010 : Changement vanne entrée eau de lavage FS4 
UPR CHAMPIGNY - 31/03/2010 : Changement afficheurs turbidité et résiduel ozone 
UPR CHAMPIGNY - 18/03/2010 : Changement d'une 1 vanne à pointeau sur varibar filtre à sable 1 
UPR CHAMPIGNY - 17/03/2010 : Changement disjoncteur 32A, et différentiel 30 mA 
UPR CHAMPIGNY 
- 08/03/2010 : Changement électrovanne, pus une vanne à pointeau sur varibar filtre à 
sable 1 
UPR CHAMPIGNY - 05/03/2010 : Mise en place d'une cuve de chlorure ferrique neuve 
UPR CHAMPIGNY - 03/03/2010 : Changement flotteur aval varibar filtre à charbon 1 
UPR CHAMPIGNY 
- 02/03/2010 : Changement vanne à pointeau sur varibar filtre à charbon 1 et 
changement batterie sur sofrel usine 
UPR CHAMPIGNY 
- 25/02/2010 : Changement disjoncteur sur chauffage local boues et changement des 
filtres à air sur compresseur d'air de service 
UPR CHAMPIGNY - 22/02/2010 : Changement flotteur amont sur varibar filtre à sable 1 
UPR CHAMPIGNY - 04/02/2010 : Changement disjoncteur sur groupe 2 du chauffage usine 
UPR CHAMPIGNY 
- 03/02/2010 : Changement distributeur de l'actionneur de la vanne pneumatique de la 
filtration 
UPR CHAMPIGNY - 25/01/2010 : Changement contacteur sur P1 relevage intermédiaire 
UPR CHAMPIGNY 
- 21/01/2010 : Remise en place rampe de chauffage dans galerie filtres à sable, et 
changement des néons sur l'ensemble de l'usine 
UPR CHAMPIGNY - 18/01/2010 : Changement radiateur atelier 
UPR CHAMPIGNY - 13/01/2010 : Changement thermostat chauffage local filtres à charbon 
UPR CHAMPIGNY - 08/02/2010 : Changement poires niveau bas et niveau haut 
UPR ROLAMPONT 
- 10/11/2010 : Changement sonde 4-20 mA dans forage 2. Mise en place d'une sonde 
0-30 m au lieu de 0-25 m donc modification échelle dans automate, sofrel et Lerne 
UPR ROLAMPONT - 10/11/2010 : Changement compteur horaire 24V référence Legrand 49552 
UPR ROLAMPONT 
- 10/09/2010 : Changement des 3 électrodes de l'analyseur de chlore avec nettoyage et 
étalonnage 
UPR ROLAMPONT 
- 08/09/2010 : Changement clapet (clapet sur lyre de sortie filtres) à double battant Dn 
100 
RES ROLAMPONT 
- 13/07/2010 : Changement vanne, canne à injection et clapet sur piquage de 
permanganate de potassium 
SUR LANGRES CITADELLE 
- 24/06/2010 : Changement manchon antivibration PV2 et remise en place vanne avant 
clapet anti-retour 
SUR LANGRES CITADELLE - 23/06/2010 : Changement batterie démarrage groupe électrogène 
SUR LANGRES CITADELLE 
- 29/03/2010 : Remplacement des 3 afficheurs manquants dans l'armoire électrique. 
Niveau cuve 1, niveau cuve 2 et débit Langres 
RES CITADELLE - 11/05/2010 : Changement support ultrason cuve 2 
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IV.2 – Etat de la dette 

OBJET DE LA DETTE 

 
 
Organismes prêteurs 

DETTE EN 
CAPITAL  AU 
1ER JANVIER 
2010 

ANNUITE 
PAYEE AU 
COURS DE 
L'EXERCICE 
2010 

DETTE EN 
CAPITAL  AU 1ER 
JANVIER 2011 

      
Travaux 7ème phase n°720128 CRCA 112 134.22   

Travaux 8ème phase CE 605 031.10   

Avance remboursable AE Seine Normandie 75 280.01   

Avance remboursable AE Rhône-Méditerranée 377 321.73   

Avance remboursable AE Rhin-Meuse 3689.29   

TOTAUX  1 173 456.35   

 

IV.3 - Liste et montants des travaux envisagés en 2010 

  a – travaux d’amélioration 

 
Par ailleurs, un dispositif « plan bleu » permettant de séparer les eaux en provenance des lacs de la Mouche 
et de la Liez est en cours de réflexion. 
 
Enfin, la mise en place des périmètres de protection se poursuit. 
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  b – travaux de renouvellement envisagés par le Délégataire 
 
Désignation des travaux Montant prévisionnel Etat du chantier au 01.07.2011 
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   

Total 2011   
 

_____________________ 
 

annexe 1 : formule de variation prix de vente de l’eau (tarif part Délégataire 1er semestre 2010) 
annexe 2 : formule de variation prix de vente de l’eau (tarif part Délégataire 2ème semestre 2010) 
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ANNEXE 1 



 

 
Rapport 2010 sur le prix et la qualité du service  Page 15 



 

 
Rapport 2010 sur le prix et la qualité du service  Page 16 



 

 
Rapport 2010 sur le prix et la qualité du service  Page 17 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 2 
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